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COMMUNE DE LA
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SPU 5

SPU 2

SPU 3

SPU 4

SPU 6

SPU 1

Préserver les boisements existants afin de conserver

la stabilité du talus.

Recommandation :

2

Mettre en place des mesures de protection

rapprochées  pour lutter contre les ruissellements

amont  (limiter les ouvertures sur les façades

exposées, ...).

Recommandation :

1

Mettre en place des mesures de protection

rapprochées  pour lutter contre les ruissellements

amont  (limiter les ouvertures sur les façades

exposées, ...).

Recommandation :

1

Mettre en place des mesures de protection

rapprochées  pour lutter contre les ruissellements

amont  (limiter les ouvertures sur les façades

exposées, ...).

Recommandation :

1

Mettre en place des aménagements de stabilisation

des berges.

Mettre en place une ripisylve composée  d'espèces

végétales permettant un maintien des berges  et un

ralentissement des écoulements.

Mettre en place un ouvrage de dissipation de

l'énergie hydraulique en sortie de busage.

Travaux à réaliser :

4

Définir et/ou créer un exutoire pour la zone.

Travaux à réaliser :

2

Mettre en place une tranchée drainante et/ou un

fossé à l'amont des futures constructions situées en

pied de talus.

Travaux à réaliser :

3

Mettre en place une tranchée drainante et/ou un

fossé à l'amont des futures constructions situées en

pied de talus.

Travaux à réaliser :

3

Définir et/ou créer un exutoire pour la zone.

Travaux à réaliser :

2

Définir et/ou créer un exutoire pour la zone.

Travaux à réaliser :

2

Compenser l’imperméabilisation par des dispositifs de

rétention/infiltration des eaux pluviales à l’échelle de

la parcelle.

Travaux à réaliser :

1

Pour l'ensemble des SPU :
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Dessin : A. CAMPOS

Département de la HAUTE-SAVOIE

Réseau hydrographique

Réseau EP (diamètre) - Cours d'eau busé

Réseaux :

Ø 200 B

>

Fossé

Divers :

Contour du PLU

Secteur Potentiellement Urbanisable

SPU 1

Zone humide (inventaire départemental)

Travaux et recommandations :

Travaux à réaliser

Recommandation à suivre

Travaux à réaliser

En application de l'article L2224-10 du CGCT - Alinéa 4

"Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que

besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique

risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement."

Commune d'ARBUSIGNY 

Certifié conforme et vu pour être annexé à la délibération du conseil

municipal en date du 06/05/2019 approuvant le PLU de la commune

d'Arbusigny.

Mme Le Maire,

Régine REMILLON
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ZONAGE DE L'ASSAINISSEMENT - Volet Eaux Pluviales

ANNEXES SANITAIRES AU PLU - Volet Eaux Pluviales

Propositions de travaux et recommandations

1

Recommandation1
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